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POLITIQDE D'APARTHEID DU GODVE~~ SDD4FRICAIN 

WasPfngton (0. C.) 

Jo rmrair hmurouxe d’ôtrm wtorisiro à prendre la parole devant votre 
mission lorsqu'elle procédmra ir des auilitioas sur le point de l'ordre du 
OU~ intituli *Polfcigum d'apartheid du Gouvernement rud-africain”. 

. 

Depuis 1967, 10 Soutbrn Mrica Project du Eauyafs' Coaraittme POE Civil 
ights undar Law s'attache à venir dirmctemont en aide aux forcos 
tksacratiques de I’Afriquo du Sud. Wous avozm pris financiirrment à notre 
basge la défmnse de millfors de prhonnier8 poliriques l t travail16 dans k 

:oute 1'Afrfqum du Sud avec des avocats l t de& arganisatiom s'occupant do 
kofts do l'homae. Aur Etats-Unh, now mens inergiguenmnt milité en fawur 
:es taucbfons et du suivi de leur application. En Pamibie, nous avons ité le 
ieule organisation non gouvarnrmentalo int*rnationale prirm.em 8uf 10 terrain 
)ondant toute la piriode do l'application do la riaolution 435 (1978) du 
Zorueil dm sécurifi, pour rurvefllor la Pa%on dont le Gouvernement 

lud-&frkafB se conformait aux dispositions do cotte rhduthn. Notre 

= Diatrib&e confomém-nt à la iléçisiou prise par la Commission Polffique 
ig6~îala & SO 20 séaase. la 7 octobre lS91. 
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Conme; d’a&îPPmtra~fon comptant parmi nos membras certain8 do8 plus 
avocats d’affaires et doyens de faculté8 & droit, nous avons bti é 
d*8rercar une influmncm comidhbh sur 19s décisions prises par lma ' 
publics. 


